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COLLECTIVITÉ : 	…………………………………………………………………………………….
Nom du maire ou du/de la Président(e) de la collectivité : ...…………………………………….
Adresse de la collectivité : ...…………………………………………………………………………
Téléphone collectivité : ...………………………………………………………….…………………
E-mail collectivité : ...………………………………………………………………………………….

Lieu d’implantation de la Pumptrack : ...……………………………………………………………

CLUB FFC : ...………………………………………………………………………………………..
Nom du/de la Président(e) du Club FFC : ...……………………………………………………….
Adresse du club : ...…………………………………………………………………………………...
E-mail club : ...………………………………………………………………………………….

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLISME
Vélodrome National – 1 rue Laurent Fignon – CS 40100 – 78069 MONTIGNY LE BRETONNEUX
Reconnue d’utilité publique (Décret du 24 décembre 1919)

Comité Régional de ……………………
Comité Départemental de ……………………


GÉNÉRALITÉS

Cette attestation constitue la reconnaissance officielle de la conformité, dite “classement sportif”, d'une installation pour l’accueil d’une compétition de Pumptrack, au regard de la réglementation fédérale en vigueur. Cette attestation ne couvre en aucun cas les autres pratiques sportives en compétition qui pourraient être mises en place sur la Pumptrack et notamment une pratique réalisée avec du matériel non adapté.

La vérification de la conformité d’une Pumptrack incombe au Référent technique désigné par la Fédération Française de Cyclisme en lien avec les Comités Départementaux et Régionaux FFC.


CADRE RÉGLEMENTAIRE
Conformément aux articles L.131-15 et suivants du Code du sport, la FFC est seule compétente pour définir les règles sportives et les critères d’accueil de compétition dans les disciplines dont elle a reçu la délégation de développement et d’organisation. À ce titre, la discipline Pumptrack a été réglementée par la FFC depuis 2022.

Les compétitions officielles chronométrées ne peuvent se dérouler que sur des Pumptracks ayant reçu le classement "compétition", selon un cahier des charges adopté par la fédération et comme cela est défini dans les règles techniques et de sécurité des courses de Pumptrack organisées sous l’égide de la FFC. Ce classement garantit le respect de critères stricts de sécurité, de performance sportive et de conformité technique.

Les organisateurs bénéficiant de cette certification sont juridiquement sécurisés, notamment sur le plan assurantiel (RC Organisateur FFC). Le modèle d’attestation de classement d’une piste de Pumptrack se trouve également ci-joint.


CADRE GÉNÉRAL
· Une attestation de classement (réglementaire) Pumptrack est délivrée à la demande d’une collectivité locale ou d’une structure privée sous couvert d’un club/comité affilié à la Fédération Française de Cyclisme
· La Norme AFNOR SPECS S52-113 est le document de référence pour toute construction d’une Pumptrack. Les critères présentés dans cette attestation de conformité viennent compléter et enrichir le référentiel AFNOR pour l’accueil de compétitions
· La vérification de la conformité d’une Pumptrack est exécutée par un Référent technique désigné par la FFC : 
· Lors de la création d’une Pumptrack, si celle-ci a vocation à accueillir des manifestations FFC. Ce référent peut être amené à préconiser des modifications sur les plans pour améliorer son utilisation d’un point de vue sécuritaire et sportif. Le plan avec les dimensions et l’emplacement exact des obstacles cotés est à fournir.
· Lors de l’accueil d’une compétition FFC, sur des Pumptracks déjà existantes
· Sans modification (tracé et/ou obstacles), la validité de la conformité de la Pumptrack est reconduite chaque année par tacite reconduction. Tout changement est de la responsabilité du club ou de la collectivité.
· Toute modification rend caduque le présent classement. Un nouveau classement devra donc être effectué pour organiser une compétition.

Le dossier permettant d’établir l’attestation de classement comprend :
· Le plan coté
· Une vue photographique d’ensemble de l’espace
· La conformité réglementaire de l’espace argumentée

La constitution du dossier final, défini ci-dessus, est de la responsabilité du Référent technique certificateur.

Conformité à la spécification AFNOR SPEC S52-113 :


Les critères ci-dessous correspondent aux recommandations de la spécification AFNOR SPEC S52-113, dans le cadre d’une ouverture au public de l’équipement. Ces critères ne sont ainsi pas opposables à la certification Pumptrack FFC. En d’autres termes, un Pumptrack peut répondre aux exigences d’un accueil de compétition FFC sans être adapté à l’accueil du public, dans les termes préconisés par la spécification AFNOR.


Ils sont listés ici à titre d’information, en fonction des 5 axes suivants :
· La signalétique des pistes et l’information minimale à fournir aux pratiquants,
· Les niveaux de difficultés,
· La gestion des risques,
· Les aspects relatifs à la sécurité des pistes,
· Le contrôle et la maintenance.


1. Signalétique et informations aux pratiquants  
PANNEAU D'INFORMATION PRINCIPAL
· Eléments du panneau
· Dimensions et proportions des informations et des items
· Conditions d’utilisation et règles de sécurité
· Règlement (casque, distance de sécurité, accès piéton, stationnement)
· Identification niveaux difficultés et modules spéciaux
MARQUAGES AU SOL (ZONAGES, NIVEAUX, MODULES SPÉCIAUX)

2. Typologie et spécificités des pistes
· Zone ou piste débutant (séparé, pas de croisement, relief bas)
· Zones ou pistes multiples (identification panneau et sol)

3. Sécurité des pistes
· Gestion des risques (informations panneau et sol, drainage, gravier)
· Largeur des pistes (Bande de roulement largeur 2 m ; Surlargeur de virage (> 90°) 1m ; talus 2H/1V ; garde-corps obligatoire

4. Zones de sécurité (distance d'au moins 2 m à la bande de roulement)

5. Contrôle et maintenance
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Observations Générales / compte rendu détaillé de visite :

CONFORMITÉ DE LA PUMPTRACK
	
	Items
	Valeur relevée
	RÉGIONAL
	NATIONAL

	1
	Largeur de la plate-forme de départ
	
	1,5m minimum

	2
	Hauteur de la plateforme de départ par rapport à la bande de roulement du pumptrack
	
	1m minimum / maximum 1.5m

	3
	Absence de grille de départ pour le parcours compétition
	OUI
	NON
	La grille de départ n’est pas autorisée pour le départ lors d’une compétition

	4
	Largeur de la bande de roulement du pumptrack
	
	2m minimum

	5
	Largeur des virages
(allant de l’intérieur du virage au sommet du virage relevé)
	
	2m minimum

	6
	Hauteur des virages (hors modules additionnels type wall ride)
	
	1m minimum
	1,10m minimum (recommandé 1,30m)

	7
	Forme des bords de piste et talus
	OUI
	NON
	Attendu : 2H/1V (ou sinon disposant d’une balustrade)

	8
	Bords de piste ne sont pas délimités par des obstacles
	OUI
	NON
	Pas d’obstacles sur les bords de pistes

	9
	Distance entre le bord extérieur de la bande roulante de la pumptrack et tout obstacle (clôture, poteaux, arbre), sauf si présence de balustrade
	
	2m minimum (recommandé 4m)
Préconisation d’installer des protections lors d’un événement dès lors qu’un obstacle se situe entre 2 et 4 mètres du bord du pumptrack.

	10
	Longueur de la pumptrack
Cette mesure concerne la distance retenue pour le parcours compétition
	
	160m* minimum
Le parcours peut passer 2 fois au même endroit du pumptrack
	200m* minimum
Le parcours ne doit pas passer 2 fois au même endroit du pumptrack

	11
	Revêtement final de la pumptrack en enrobé uniquement
	OUI
	NON
	Revêtement en enrobé obligatoire



En cas de volonté de classement international, merci de nous contacter à l’adresse suivante : equipements@ffc.fr
* En cas de pumptrack multi niveau, il est possible de cumuler les deux parcours. La distance linéaire s’entend sans la longueur de prise d’élan minimale comprise entre 20 et 40m

Toutes les valeurs indiquées ci-dessus restent à l’appréciation du Référent technique. L’ensemble des 11 critères sont obligatoires pour la conformité du Pumptrack

	
	REGIONAL
	NATIONAL

	Niveau retenu du Pumptrack
	
	


	
	OUI
	OUI
Sous Conditions
	NON

	Conformité acceptée 
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Si « sous conditions », précisions sur les items concernés dans les pages suivantes
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Si sous conditions, précisions sur les items concernés :










Proposition de parcours (incluant schéma, distance, départ, arrivée, etc.) :










Propositions d’amélioration de l’équipement en regard de l’AFNOR SPECS S52-113 :











Plan d’implantation des services (eau, électricité, places de parking, etc.) :

























	
	Représentant de la    collectivité                             
	Président du Club                                             
	Représentant FFC (CD, CR, siège)
	Référent BMX ou VTT FFC

	Date
	
	
	
	

	Nom
	
	
	
	

	Signature
	
	
	
	




Fait en 2 exemplaires : L’original est conservé par la Direction Technique Nationale, 1 ex au Président du club ou au représentant de la collectivité


Annexes (plan de masse, profil, vue aérienne, etc.) :
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